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JACQUET METALS 

Société anonyme au capital de 32 825 279,76 € 
Siège social : 7 rue Michel Jacquet 69800 SAINT PRIEST 

311 361 489 R.C.S. LYON 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 

Contenant un avis rectificatif à l’avis de réunion publié au BALO n°60 du 20 mai 2026 
 
 

Mesdames et Messieurs, les Actionnaires de la société JACQUET METALS (ci-après la « Société ») 
sont convoqués à une Assemblée générale ordinaire et extraordinaire (ci-après l’« Assemblée ») qui 
se tiendra le vendredi 26 juin 2026 à 10 heures, dans les locaux de la Société, 44 quai Charles de 

Gaulle, Lyon (69006), à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions ci-après. 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’ordre du jour et le texte de certaines des 

résolutions n°26 à n°45 publiées dans l’avis de réunion de l’Assemblée générale paru au BALO                  
n°60 du 20 mai 2026 ont été modif iées par le Conseil d'administration. L’ordre du jour modif ié et les 
résolutions modif iées f igurent ci-après. 

 
 

1. ORDRE DU JOUR 

 
A titre ordinaire :  
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025  
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025  
3. Af fectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025  

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes – Avenant à l’avenant de renouvellement du 
bail commercial entre les sociétés JACQUET METALS et CITE 44 portant sur les locaux sis                   

44 quai Charles de Gaulle, 69006 Lyon  
5. Rapport spécial des Commissaires aux comptes – Conventions réglementées antérieurement 

autorisées  

6. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Éric JACQUET 
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean JACQUET 
8. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Gwendoline ARNAUD 

9. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Séverine BESSON 
10.  Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jacques LECONTE 
11.  Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Dominique TAKIZAWA 

12.  Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre VARNIER 
13.  Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Alice WENGORZ 
14.  Renouvellement du mandat d’administratrice de la société JSA 

15.  Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux mentionnées 
à l’article L.22-10-9 I du Code de commerce  

16.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés au cours, ou attribués au titre, de l’exercice clos le                  
31 décembre 2025 à Monsieur Éric JACQUET à raison de son mandat de Président -Directeur 
général  

17.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés au cours, ou attribués au titre, de l’exercice clos le                      
31 décembre 2025 à Monsieur Philippe GOCZOL à raison de son mandat de Directeur général 

délégué  
18.  Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur général  
19.  Approbation de la politique de rémunération du Directeur général délégué  

20.  Approbation de la politique de rémunération des administrateurs  
21.  Renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes titulaire de la société GRANT 

THORNTON 

22.  Renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes en charge de certif ier les informations 
en matière de durabilité de la société GRANT THORNTON 
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23.  Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’ef fet d’acheter ou de transférer des actions de 

la Société 
 
A titre extraordinaire : 

 
24.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’ef fet de décider 

l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéf ices ou autres 

25.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 
capital social, par émission avec maintien du droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution de titres de créance 
26.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 

capital social, par émission, par voie d’of fres au public,  d’actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires 

27.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 
capital social, par émission, par voie d’of f res visées à l’article L.411-2 du Code monétaire et 
f inancier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la So ciété, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  
28.  Autorisation au Conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le nombre de titres à émettre en 

cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 

29.  Limitation globale des autorisations 
30.  Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet d’émettre des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société sans droit préférentiel de souscription en 

rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital 

31.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’ef fet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’of fre publique d’échange 
initiée par la Société 

32.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’une ou plusieurs 

fusions par absorption 
33.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions, en cas d’usage, par le Conseil d’administration, de la délégation de 

compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’une ou plusieurs fusions par 
absorption 

34.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’une ou plusieurs 

scissions 
35.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions, en cas d’usage, par le Conseil d’administration, de la délégation de 

compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’une ou plusieurs scissions 
36.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’un ou plusieurs 

apports partiels d’actifs 

37.  Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions, en cas d’usage, par le Conseil d’administration, de la délégation de 
compétence donnée au Conseil d’administration pour décider d’un ou plusieurs apports partiels 

d’actifs 
38.  Autorisation au Conseil d’administration à l’ef fet de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société au prof it des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et 

des sociétés qui lui sont liées 
39.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 

capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées 

aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
de ces derniers 

40.  Autorisation donnée au Conseil d’administration de procéder à des attributions gratuites d’actions 

existantes ou à émettre  
41.  Autorisation donnée au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions 

auto-détenues  
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42.  Modif ication de l’article 26 « Accès aux assemblées – Pouvoirs » des statuts de la Société af in 

d’insérer la faculté de recourir au vote à distance par voie électronique conformément aux 
dispositions de l’article R.225-61 du Code de commerce 

43.  Modif ication de différents articles des statuts af in de corriger des  erreurs matérielles de rédaction :  

- Modif ication de l’article 11 « Droits et obligations attachés aux actions » 
- Modif ication de l’article 13 « Conseil d’administration - Administrateurs » 
- Modif ication de l’article 24 « Convocation des assemblées » 
- Modif ication de l’article 30 « Assemblées générales extraordinaires » 

- Modif ication de l’article 36 « Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social » 
44.  Modif ication de l’article 38 « Contestations » des statuts de la Société af in de tenir compte de la 

réforme des tribunaux de grande instance 

45.  Pouvoirs 
 

2. TEXTE DES RÉSOLUTIONS MODIFIÉES 

 
VINGT-SIXIÈME RESOLUTION  

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 

capital social, par émission, par voie d’offres au public, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 

titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux  dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.22-10-51,                  
L.225-136, L.22-10-52 et L.228-91 et suivants dudit Code :  

 
1- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la 
loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la 

proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, par une of fre au public, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, 

au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), régies par les articles                
L.228-91 et suivants du Code de commerce, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances, ou, dans les mêmes conditions, pour décider l’émission de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants 
du Code de commerce ;  
 

2- décide que :  
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est f ixé à huit millions (8 000 000) 

euros, étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond global prévu à la vingt-neuvième 
résolution ci-après et qu’il n’inclut pas le montant nominal des actions à émettre éventuellement  
en supplément, en cas d’opérations f inancières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables  ; 

- le montant nominal maximum des titres de créance émis en vertu de la présente délégation est 

f ixé à cent-vingt millions (120 000 000) euros, ou la contre-valeur de ce montant, à la date de la 
décision d’émission, en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte f ixée par 
référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant (i) ne comprend pas la ou les 

primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) s’impute sur le plafond global 
prévu à la vingt-neuvième  résolution ci-après et (iii) est autonome et distinct du montant des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration 

conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce. 
 

3- f ixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 

de compétence faisant l’objet de la présente résolution ;  
 
4- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de 

la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration en application de l’article              
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L.22-10-51 du Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon 

les modalités qu’il f ixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et 
pour tout ou partie d’une émission ef fectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à 
la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions 

possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre 
réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi feront l’objet d’un placement public en France 
ou à l’étranger ; 

 
5- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au prof it des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société émises sur son fondement , renonciation expresse 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières 
donneront droit ; 
 

6- décide que, conformément à l’article L.22-10-52 du Code de commerce, dans la mesure où les titres 
de capital à émettre de manière immédiate ou dif férée sont assimilables  aux titres de capital de la 
Société, le prix d’émission de ces titres sera librement f ixé par le Conseil d’administration ;  

 
7- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation de compétence, à l’ef fet notamment de :  

- décider le montant des émissions, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 
le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

- déterminer les dates et modalités des émissions, la nature, les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer ;  
- décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de 

commerce), de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de 
subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), f ixer 
leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux f ixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et 

prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des 
intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter 
le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 

garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs 
de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons do nnant droit à 
l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aura été suspendu par la Société, 
ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières 

(par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits 
tels qu’indexation, faculté d’options) ; modif ier, pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;  

- déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis ;  
- f ixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions auto -

détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs  
mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, 
à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 

conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;  
- f ixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 

mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte 
tenu des dispositions légales ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;  
- à sa seule initiative, imputer les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;  
- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

de la Société, notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentation de capital 

par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
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autre opération portant sur les capitaux propres, et f ixer les modalités selon lesquelles sera 

assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modif ications 

corrélatives des statuts ;  
- d’une manière générale, passer toute convention, requérir toutes autorisations, notamment pour 

parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.  
 

8- la présente autorisation met f in avec ef fet immédiat, pour la f raction non utilisée, à celle donnée par 
l’Assemblée générale du 28 juin 2024 dans sa vingt-cinquième résolution. 
 

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation de 
compétence, il rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation, de l’utilisation faite de la délégation conférée dans  la présente résolution. 

 
 

VINGT-SEPTIÈME RESOLUTION  

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du 
capital social, par émission, par voie d’offres visées à l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,  

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136,                       

L.22-10-52 et L.228-91 et suivants dudit Code :  
 
1- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les condi tions f ixées par la 

loi, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, par une of f re visée à l’article L.411-2 du Code monétaire et f inancier avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles 
ou existantes), régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, dont la souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, ou, dans les mêmes conditions, 

pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance régies par 
les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce ;  
 

2- décide que, sous réserve du respect du plafond annuel prévu par l’article L.225-136 2°du Code de 
commerce :  
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est f ixé à huit millions (8 000 000) 
euros, étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond global prévu à la vingt-neuvième 
résolution ci-après et qu’il n’inclut pas le montant nominal des actions à émettre éventuellement  

en supplément, en cas d’opérations f inancières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables  ; 

- le montant nominal maximum des titres de créance émis en vertu de la présente délégation est 
f ixé à cent-vingt millions (120 000 000) euros, étant précisé que ce montant (i) ne comprend pas 
la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) s’impute sur le 

plafond global prévu à la vingt-neuvième résolution ci-après et (iii) est autonome et distinct du 
montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce. 

 
3- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres tit res 
de capital et valeurs mobilières émis en vertu de la présente délégation ;  
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4- f ixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 
de compétence faisant l’objet de la présente résolution ;  
 

5- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au prof it des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société émises sur son fondement, renonciation expresse 
par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscrip tion aux actions auxquelles les valeurs mobilières 

donneront droit ;  
 
6- décide que, conformément à l’article L.22-10-52 du Code de commerce, dans la mesure où les titres 

de capital à émettre de manière immédiate ou dif férée sont assimilables  aux titres de capital de la 
Société, le prix d’émission de ces titres sera librement f ixé par le Conseil d’administration ;  
 

7- décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation de compétence, à l’ef fet notamment de :  
- arrêter la liste des bénéf iciaires des placements privés réalisés en application de la présente 

délégation et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ainsi que leurs termes et conditions, 
et notamment leur prix d’émission et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des 

valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant associés ; 
- déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes 

et conditions, et notamment leur prix d’émission et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis  ; 
- déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des titres à émettre et, le 

cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange ; 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum 
de trois (3) mois dans les limites prévues par les dispositions légales et réglementaires  
applicables ; 

- f ixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital, 
conformément avec les dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, les 

stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements  ; 
- le cas échéant, f ixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou 

de remboursement anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance 

auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime f ixe 
ou variable ; 

- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre,  

ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et 
en arrêter la nature et les caractéristiques ; 

- procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle 

des f rais entraînés par la réalisation des émissions, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital  après chaque 
augmentation ;  

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché 
réglementé en France ou à l’étranger des droits, actions ou valeurs mobilières émises, et 
constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de 

la présente délégation et assurer le service f inancier des titres concernés et l’exercice des droits 
y attachés ; 

- décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société et dans les conditions f ixées par la loi, de leur caractère subordonné ou non, 
pour f ixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 
remboursement f ixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction 

des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions 
de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 
ou des sûretés) et d’amortissement ; et 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 
autorisations, ef fectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne f in des 
émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital 

résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modif ier 
corrélativement les statuts de la Société. 
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8- la présente autorisation met f in avec ef fet immédiat, pour la f ract ion non utilisée, à celle donnée par 
l’Assemblée générale du 28 juin 2024 dans sa vingt-sixième résolution. 
 

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation de 
compétence, il rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation, de l’utilisation faite de la délégation conférée dans la présente résolution.  

 
 

3. AUTRES MODIFICATIONS 

 
La vingt-huitième résolution initialement publiée devenue sans objet est supprimée. Les résolutions 
suivantes sont renumérotées en conséquence. Les renvois entre résolutions sont mis à jour en tant que 

de besoin du fait de cette renumérotation. 
 
 

4. MODALITÉS DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au 

nominatif  ou au porteur), a le droit de participer à cette Assemblée dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 

A. Conditions préalables à la participation à l’Assemblée 
 
Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est justif ié du droit de participer à 

l’Assemblée par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte, le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 

habilité teneur de compte. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

un intermédiaire habilité est constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en 
annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à 

l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission 
le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 19 juin 2026 à zéro  
heure. 

 
B. Modes de participation à l’Assemblée 

 

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée. Il peut  : 
 

- soit assister personnellement à l’Assemblée,  

- soit se faire représenter en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute autre 
personne physique ou morale de son choix, 

- soit retourner le formulaire de vote par correspondance. 

 
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ou une attestation de participation : 

 
- ne peut plus choisir un autre mode de participation ; 
- peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 

19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modif ie en conséquence, selon 
le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de 
participation. À cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession à la Société 

ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  
 
1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée : 

 
Les actionnaires peuvent demander une carte d’admission par voie postale. 
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– Actionnaire au nominatif : l’actionnaire pourra en faire la demande en complétant et signant le 

formulaire unique de vote joint à la convocation et l’adresser au moyen de l’enveloppe prépayée jointe 
à celle-ci. S’il n’a pas reçu sa carte d’admission le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée (soit le 
19 juin 2026), il pourra se présenter directement au guichet le jour de l’Assemblée avant l’heure du 

début, muni d’une pièce d’identité. Au-delà, leur accès en salle, avec possibilité de vote, ne pourra être 
garanti. 
 

– Actionnaire au porteur : l’actionnaire pourra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion 
de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée. S’il n’a pas reçu sa carte d’admission 
le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 19 juin 2026 à zéro  

heure), il pourra participer à l’Assemblée en étant muni d’une pièce d’identité et d’une attestation de 
participation obtenue auprès de son intermédiaire habilité.  
 

2. Actionnaire souhaitant voter par correspondance ou par procuration : 
 
Les actionnaires peuvent transmettre leurs instructions par voie postale selon les modalités décrites ci-

dessous :  
 
– Actionnaire au nominatif : l’actionnaire pourra renvoyer le formulaire de vote dûment rempli et signé 

à la Société Générale, à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation. Ce formulaire 
de vote est joint à la brochure de convocation envoyée par courrier ; 
 

– Actionnaire au porteur : l’actionnaire pourra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion 
de son compte-titres, un formulaire de vote. Cet intermédiaire habilité se chargera de transmettre le 
formulaire de vote dûment rempli et signé, accompagné d’une attestation de participation à la Société 

Générale – Service des Assemblées – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3. 
 
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale - Service des Assemblées 

– CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3 ou au siège social de la Société, six jours au moins avant la date 
prévue de l’Assemblée, soit le 20 juin 2026 au plus tard. 
 

Le formulaire de vote sera également disponible sur le site internet de la Société dans les conditions 
indiquées au paragraphe « Droit de communication des actionnaires » ci-après. 
 

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale,  
à l’adresse indiquée ci-dessus, trois jours au moins avant la date prévue de l’Assemblée, soit le               
23 juin 2026 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires  

habilités, pour les actions au porteur. 
 
Comment remplir le formulaire de vote :  

 
Trois possibilités : 
 

a. Voter par correspondance  
Vous noircissez, le cas échéant, les cases des résolutions qui ne recueillent pas votre 
adhésion. 

b. Donner pouvoir au Président de l’Assemblée 
Le Président émettra alors un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentés ou agréés par le Conseil d’administration, et un vote défavorable d ans les cas 

contraires. 
c. Vous faire représenter par toute personne physique ou morale de votre choix  

Vous indiquez le nom et les coordonnées de la personne à qui vous donnez pouvoir pour 

voter à votre place. 
 
Procuration - Comment désigner ou révoquer un mandataire :  

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, l’actionnaire ayant choisi 
de se faire représenter, peut notif ier cette désignation ou la révoquer. La notif ication de la désignation 

et de la révocation d’un mandataire peut être ef fectuée par voie électronique, selon les modalités ci -
après : 
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– pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un courrier électronique revêtu 
d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse legal@jacquetmetals.com, en précisant ses 

nom, prénom, adresse et son identif iant Société Générale pour les actionnaires au nominatif  pur 
(information disponible en haut et à gauche du relevé de compte) ou son identif iant auprès de son 
intermédiaire f inancier s’il est actionnaire au nominatif  administré ainsi que les nom et prénom du 

mandataire désigné ou révoqué; 
 
– pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un courrier électronique revêtu d’une 

signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse legal@jacquetmetals.com, en précisant ses nom, 
prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 

révoqué. L’actionnaire, devra ensuite impérativement demander à l’intermédiaire f inancier qui assure la 
gestion de son compte-titres d’envoyer une conf irmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société 
Générale, Services Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. 

 
Af in que les désignations ou révocations de mandats dûment signées et complétées, puissent être 
valablement prises en compte, elles devront parvenir à la Société au plus tard trois jours au moins avant  

la date de l’Assemblée, soit le 23 juin 2026, pour les notif ications ef fectuées par voie postale comme 
pour les notif ications ef fectuées par voie électronique. 
 

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être 
prise en compte et/ou traitée. 

 
C. Questions écrites 

 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser des questions 
écrites. Ces questions devront être adressées par courrier électronique à l’adresse 
comf i@jacquetmetals.com ou par lettre recommandée avec avis de réception au siège social de la 

Société, situé 7 rue Michel Jacquet, 69800 Saint-Priest, à l’attention du Président du Conseil 
d’administration, au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée générale, soit le 22 juin 2026,  
accompagnées d’une attestation d’inscription soit  dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 

D. Droit de communication des actionnaires 

 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée, 
seront mis à la disposition des actionnaires de la Société, dans les délais légaux, au siège social de la 

Société, 7 rue Michel Jacquet, 69800 Saint-Priest ou transmis sur simple demande adressée à la 
Société Générale, Services Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, dans les délais légaux.  
 

Tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce pourront être 
consultés sur le site internet de la Société (jacquetmetals.com), à compter du vingt -et-unième jour 
précédant l’Assemblée, soit le 5 juin 2026. 

 
E. Retransmissions en direct et en différé de l’Assemblée 

 

Conformément aux dispositions des articles L.22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, 
l’Assemblée sera intégralement retransmise en direct sur le site internet de la Société 
(www.jacquetmetals.com) à moins que des raisons techniques rendent impossible ou perturbent 

gravement cette retransmission. 
 
L’Assemblée fera également l’objet d’un enregistrement audiovisuel, qui sera consultable sur son site 

internet (www.jacquetmetals.com), au plus tard sept jours ouvrés après la date de l’Assemblée et 
pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 
 

Le Conseil d’administration. 
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